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[Français]
NOMINATION DU PRÉSIDENT DES COMITÉS PLÉNIERS

Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Monsieur
le Président, je propose, appuyé par le ministre d'Etat (leader
du gouvernement à la Chambre) (M. Hnatyshyn):

Que M. Marcel Danis, député de la circonscription électorale de Verchères,
soit nommé président des comités pléniers de la Chambre.

(La motion est adoptée.)

Traduction]
NOMINATION DU VICE-PRÉSIDENT DES COMITÉS PLÉNIERS

Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Monsieur
le Président, je propose:

Que M. Eugene Paproski, député de la circonscription électorale d'Edmonton-
Nord, soit nommé vice-président des comités pléniers.

(La motion est adoptée.)

[Français]
NOMINATION DU VICE-PRÉSIDENT ADJOINT DES COMITÉS

PLÉNIERS

Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Monsieur
le Président, appuyé par le ministre d'État (leader du gouver-
nement à la Chambre) (M. Hnatyshyn), je propose:

Que M. Jean Charest, député de la circonscription électorale de Sherbrooke,
soit nommé vice-président adjoint des comités pléniers de la Chambre.

(La motion est adoptée.)

* * *

LES SUBSIDES
L'hon. Robert R. de Cotret (président du Conseil du

Trésor): Monsieur le Président, je propose conformément aux
dispositions de l'article 62 du Règlement:

Que la Chambre étudie les travaux des subsides à sa prochaine séance.

(La motion est adoptée.)

* * *

[Traduction]
LA CHAMBRE DES COMMUNES

LES COMITÉS DU CABINET

L'hon. Ray Hnatyshyn (ministre d'État (leader du gouver-
nement à la Chambre)): Monsieur le Président, conformément
à l'article 46(2) du Règlement, je voudrais déposer la liste des
membres des comités du cabinet et j'aimerais que cette liste
soit publiée en appendice au hansard d'aujourd'hui.

M. le Président: La Chambre a entendu la proposition. Le
leader du gouvernement à la Chambre a-t-il le consentement
de la Chambre pour faire publier la liste des membres des
comités du cabinet en appendice au hansard d'aujourd'hui?

Des voix: D'accord.

[Note de l'éditeur: On trouvera la liste susmentionnée à
l'Appendice A.]

M. Hnatyshyn: Monsieur le Président, je propose:
Que la Chambre s'ajourne dès maintenant.

M. le Président: M. Hnatyshyn, appuyé par M. de Cotret,
propose que la Chambre s'ajourne dès maintenant. Plaît-il à la
Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

M. le Président: La Chambre s'ajourne donc à 11 heures
demain, conformément aux dispositions de l'article 2(1) du
Règlement.

(La séance est levée à 16 h 27.)
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